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ROUSSILLON Compétences Clés - Parcours 2 
« Accès à l’emploi » 

ACFAL FORMATION  

Savoirs de base, Re/mise à niveau DIRECCTE 

Public : Les personnes : 

- de premiers niveaux de qualification ne maîtrisant pas le socle des compétences clés 

- ayant un projet d’insertion dans l’emploi nécessitant une acquisition ou une remise à niveau dans les 

domaines des compétences clés. 

Sont prioritaires : 

- demandeurs d’emploi de niveau V et infra V 

- à titre dérogatoire : les demandeurs d’emploi de niveau  IV et III, âgées  de plus de 45 ans uniquement sur le 

parcours 3 

- jeunes sortis du système scolaire sans diplôme, notamment en CIVIS renforcé 

- salariés en contrats aidés en complément des obligations de formation de son employeur 

- salariés  en structure d’insertion par l’activité économique, sous réserve que l’employeur rémunère le salarié pendant 

la formation 

- salariés à titre individuel, hors connaissance de son employeur 

Le public  doit avoir une scolarité de plusieurs années en langue française ou parler couramment français. 

Objectifs : en fonction des attentes de l’apprenant, de son projet d’insertion professionnelle et des  

étapes envisagées pour le réaliser, développer dans le cadre d’un parcours personnalisé tout ou partie des 

 cinq compétences clés. 

Contenu : développement des compétences clés, accès à l’emploi, les compétences clés visées sont plus 

        particulièrement : 

- compétences en langue française : communication professionnelle et écrits professionnels 

- compétences mathématique et emploi 

- compétences numérique : initiation à l’utilisation bureautique et internet, réactualisation de connaissances    

        en bureautique (environnement, traitement de textes, tableur, base de données) 

- compétences en langue étrangère : initiation ou réactualisation de connaissances 

Dates de démarrage et de fin : Entrées et sorties permanentes,  

Durée : de 40 à 400 heures en fonction des besoins de la personne  

Rythme hebdomadaire : 1 à 2 demi-journées par semaine compatibles avec une recherche d’emploi ou une      

        formation qualifiante  

Prescription obligatoire : Pôle Emploi, Cap Emploi, Mission Locale  

Modalités d’accès à la formation : Accueil, positionnement et signature d'une convention de formation  

Statut intervenants : Formateurs professionnels 

Contact : Sophie Canovas – ACFAL FORMATION  – tel : 04 72 78 95 87 / 06 87 83 91 84 

Lieu de Formation :    ACFAL Formation 

      2 rue Jules Vercruysse 

      38550 ROUSSILLON 

Accès personnes à mobilité réduite : 

 


